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Démarche régionale
d ’aménagement durable

Protocole

Démarche régionale

d ’aménagement durable

Objectifs de la démarche :

- améliorer l ’intégration
environnementale des projets
d ’aménagement

- prioriser et mettre en cohérence
l ’action publique sur la biodiversité



Rappel : implications juridiques du SRCE



Introduction

Pourquoi ce groupe de travail?

Objectifs de la réunion :

- lancement de la démarche

- échange avec les participants sur leur attentes



Ordre du jour

1. Rôle du GT et principes du protocole

2. Déclinaison du protocole dans le plan d’action du SRCE
   

3. Appui aux porteurs de projets :
- groupes « Impacts sur la biodiversité » et exemple projet CNM
- lien SRCE et projets : études de cas : A9 et Camp Joffre,
outil 3D

Synthèse et conclusion



Démarche régionale
d ’aménagement durable

Protocole de travail

État – Conseil régional

« Eviter – Réduire –
Compenser »

�

Lien fonctionnel avec SRCE

Protocole

Démarche régionale

d ’aménagement durable



Avancement de la démarche



Définition des réservoirs
de biodiversité et des

corridors
Échelle  1/100 000

Plan d’action
stratégique

Élaboration
technique

Validation
politique COPIL

Avancement du SRCE

Diagnostic et enjeux
régionaux relatifs aux

continuités

Validation méthode
de travail GT ERC



Enjeux
écologique faible

à moyenne
Empreinte

humaine faible

Enjeux écologiques
majeurs

Empreinte humaine faible

Enjeux écologiques
majeurs

Empreinte humaine
élevée

Pas ou peu d’enjeux
écologiques connus,

Empreinte humaine élevée :
Distinction zones

urbanisées et zones
agricoles

Contenu du SRCE : diagnostic des enjeux régionaux



- Conforte et complète les outils

- mesures de connaissance et d’évaluation

- mesures de gestion espaces naturels, cours d'eau, zones humides,

- mesures de restauration des continuités

- mesure de protection : création aires protégées

- Facilite l’aménagement et la conception des projets:

- outil d'aide à la décision

- orientations pour la planification et l’aménagement

- compensation écologique : planification, pérennisation

- Oriente les moyens financiers

- Cadre FEDER 2014-2020 – Mesure 6d  - Cadre FEADER : zonage des enjeux

- compensation écologique

- Etat, collectivités et porteurs de projet

Contenu du SRCE : programme d ’action

Mise en œuvre : GT ERC



Structuration proposée en V0 :

Objectif, orientation, action

Nouvelle structuration en V1 suite à la concertation :

1. Qualification d ’un enjeu

2. Définition d ’un objectif

3. Proposition de mesures : Transversales – Thématiques

Besoin de clarification !

Harmonisé et simplifié pour être opérationnel !

Contenu du SRCE : programme d ’action



Premières conclusions du groupe 
« Impacts sur la biodiversité » 

piloté par la DREAL LR

(Anne PARIENTE – J.REGAD - DREAL LR)



Retour d’expérience projet 
Ligne Grande Vitesse Contournement Nîmes Montpellier

(Grégoire Goettelman - Oc’Via et Luis de Sousa - DREAL)



Lien SRCE et projets 

Etudes de cas : 

- A9 : John THOMPSON, CEFE-CNRS et CSRPN LR 

- Camp Joffre : Betrand PAGEAUT, Région L-R



Outil 3D SRCE LR 
(présentation DSI)



Perspectives GT ERC

Un esprit de travail : démarche de progrès

Élargir le panel de MO 

Identification des thématiques 
transversales à approfondir : 

qualité études d’impacts - retour d’expérience 
- foncier - gestion des espaces, etc. ? 



Synthèse et conclusion



Merci de votre attention !


